
1 
 

 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

TRAVAIL-LIBERTE-PATRIE 

------------- 

 

 

 

 

              

   REPUBLIC OF TOGO 

 WORK- FREEDOM- HOMELAND 

----------- 

 

 

80EME SESSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES  

  

ONZIEME CONFERENCE D’EXAMEN DES ETATS PARTIES AU TRAITE 

SUR LA NON-PROLIFERATION DES ARMES NUCLEAIRES  

 

          New York, du 27 avril au 22 mai 2026 

 

 

       GRANDE COMMISSION III – USAGES PACIFIQUES DE L’ENERGIE 

NUCLEAIRE 

          

============= 

 

 

DECLARATION DE LA DELEGATION TOGOLAISE 

 

 
 

 

 

 

Vérifier au prononcé                       New York, le 06 mai 2026 

  



2 
 

Monsieur le Président, 

La délégation togolaise salue votre leadership dans la conduite de nos travaux 

et demeure convaincue de votre capacité à faciliter des échanges constructifs 

en vue de progrès concrets sur la question des usages pacifiques de l’énergie 

nucléaire, à laquelle mon pays attache une importance particulière. 

Tout en s’associant aux déclarations prononcées par les représentants du 

Nigéria et de l’Indonésie, respectivement au nom du Groupe africain et du 

Mouvement des non-alignés, ma délégation souhaite formuler les observations 

suivantes à titre national. 

Ma délégation réaffirme, en premier lieu, son attachement au droit inaliénable 

de toutes les parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

(TNP) de développer la recherche, la production et l’utilisation de l’énergie 

nucléaire à des fins exclusivement pacifiques, sans discrimination, 

conformément aux articles I et II du Traité. 

Le respect de ce droit doit se traduire concrètement par la possibilité, pour 

chaque Etat, de participer à l’échange le plus complet possible d’équipements, 

de matériaux, ainsi que d’informations scientifiques et technologiques 

nécessaires aux applications pacifiques de l’énergie nucléaire. 

Pour le Togo, le renforcement de l’assistance technique et de la coopération 

internationale constitue la voie la plus sûre pour faire de l’énergie nucléaire 

civile un outil essentiel au service du développement. Elle peut notamment 

contribuer à relever des défis majeurs auxquels font face les pays en 

développement, en particulier l’accès durable, fiable et abordable à une énergie 

électrique de qualité, un enjeu crucial pour de nombreux pays du Sud. 

 

Monsieur le Président, 

Consciente de ces opportunités, la question énergétique, tout comme celles de 

la lutte contre le cancer, de la sécurité alimentaire ou encore des applications 

scientifiques, a été placée au cœur du partenariat renouvelé entre l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) et le Gouvernement togolais pour 

la période 2026-2031. 
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Ce renouvellement intervient cinq ans après la mise en œuvre fructueuse d’un 

programme précédent, qui a notamment permis à mon pays de se doter d’un 

centre international de cancérologie, de renforcer ses capacités en matière de 

gestion durable des ressources hydrauliques, ainsi que d’améliorer sa riposte 

face à la pandémie de Covid-19. 

Ma délégation souligne, à cet égard, le rôle indispensable de l’AIEA dans la 

promotion de l’énergie nucléaire civile et réaffirme son attachement au 

Programme de coopération technique, qui demeure le principal mécanisme 

d’appui aux Etats membres en matière de développement. 

Par ailleurs, si l’énergie nucléaire peut contribuer de manière significative à 

relever les défis du développement, ses usages doivent impérativement 

s’inscrire dans le cadre fixé par le TNP. C’est pourquoi ma délégation rappelle 

l’importance des accords de garanties complets de l’AIEA, qui constituent la 

norme universelle de vérification visant à empêcher le détournement de 

matières ou de technologies nucléaires développées à des fins pacifiques vers 

des programmes militaires. 

Toutefois, la nécessité de garantir le caractère exclusivement pacifique des 

programmes nucléaires ne doit en aucun cas conduire à l’adoption de mesures 

restrictives susceptibles de compromettre l’exercice du droit inaliénable aux 

usages pacifiques de l’énergie nucléaire. 

Pour conclure, ma délégation exhorte l’ensemble des Etats membres à 

renforcer la coopération internationale autour des usages pacifiques de 

l’énergie nucléaire, afin de faire de l’atome un véritable outil de paix et de 

développement. 

Je vous remercie. 

 

 

 


